
Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

encadrant la réalisation de travaux au sein de la société CELTYS,
en tant que mesures alternatives dans le cadre de la mise en œuvre

du plan de prévention des risques technologiques générés par
la société « DÉPÔTS PÉTROLIERS DE LORIENT » à LORIENT

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l'environnement, et plus particulièrement ses articles L. 515-16-6, L515-19-1, L515-19-2 et
L515-8 ;

Vu la réglementation applicable aux installations classées pour la protection de l'environnement, relevant
des rubriques 1511, 2921 et 4735 sous le régime de la déclaration, exploitées par la société CELTYS,
entrepôt frigorifique sis 18 rue du Comté de Bernadotte (parcelle CI0087) sur la commune de Lorient ;

Vu      le décret du 20 juillet 2022, nommant Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ; 

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 janvier 1982 modifié par les arrêtés complémentaires des 5 mai
1986, 5 juillet 1990, 17 décembre 2001, 13 mai 2002, 21 août 2006, 17 juillet 2008, 30 novembre 2009,
17 octobre 2011 et 2 décembre 2013, autorisant la société « Dépôts Pétroliers de Lorient » (DPL) à exploiter
un dépôt de produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution ainsi que des installations de
chargement de liquides inflammables situés 10 rue de Seignelay - 56100 Lorient ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2017 portant approbation du plan de prévention des risques
technologiques (PPRT) autour du site exploité par la société DPL sur le territoire de la commune de Lorient,
le règlement du PPRT et le plan de zonage associé ;

Vu la convention de financement des mesures foncières et mesures alternatives du plan de prévention des
risques technologiques autour du site exploité par la société DPL sur le territoire de la commune de Lorient
du 26 avril 2019, son premier avenant daté du 3 octobre 2022 et son deuxième avenant daté du 2 avril 2025 ;

Vu la localisation de la société CELTYS, dans le périmètre du plan de zonage réglementaire, avec une
partie des bâtiments située en zone de mesures foncières de délaissement possible ;

Vu l’ordonnance du 22 octobre 2015 relative aux PPRT qui prévoit, dans le délai de six ans à compter de
la date de signature de la convention de financement, la possibilité, dans les secteurs de mesures foncières
et pour les biens autres que les logements, de prescrire aux propriétaires des biens concernés, la mise en
œuvre de mesures alternatives apportant une amélioration substantielle de la protection des personnes, en
application de l’article L. 515-16-6 du code de l’environnement ; 

Vu la demande du 19 octobre 2022 de la société CELTYS, avec appui technique de la société AIRBUS
Protect, du maintien en lieu et place de l’entreprise en recourant à des mesures alternatives visant à la
protection des personnes des bureaux, et le dossier remis dans le cadre de cette demande ;

Vu le compte rendu de la réunion technique qui s’est tenue le 16 juin 2023 en présence de la DREAL,
l’entreprise CELTYS et la DDTM, faisant état de la non-recevabilité du dossier transmis ;

Vu le second dossier, transmis par la société CELTYS par courrier daté du 17 décembre 2024 complété
les 26 février et 26 mars 2025, proposant la mise en œuvre de mesures alternatives relatives au bâtiment
abritant les bureaux de son activité, prévues par le plan de prévention des risques technologiques
susmentionné ;










